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 n° 46 337 du 15 juillet 2010 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 avril 2010 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, délivré le 26 février 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 juin 2010 convoquant les parties à l’audience du 16 juin 2010 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. ZOKOU loco Me M. B. HADJ JEDDI, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. BOBRUSHKIN loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2005 munie d’un visa étudiant. 

 

Elle a été inscrite à la Haute Ecole de la Province de Liège « André Vésale » pour les années 

académiques 2005-2006 et 2006-2007. 

 

Elle a été inscrite à l’Institut Provincial d’Enseignement de Promotion Sociale pour l’année académique 

2007-2008. 

 

En date du 28 avril 2009, la partie requérante a demandé à la partie défenderesse de poursuivre ses 

études dans un établissement d’enseignement privé, l’Université Libre Internationale à Liège, où il était 

inscrit pour l’année académique 2008-2009. Cette demande a été refusée par la partie défenderesse 

par une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour en date du 26 février 2010. 

En date du 26 février 2010, la partie défenderesse a également pris à l’égard de la partie requérante un 

ordre de quitter le territoire (annexe 33bis), lui notifié à une date indéterminée. 
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

  « MOTIF DE LA DECISION : 

 

Art 61, §2, 1° : L’intéressé prolonge son séjour au-delà du temps des études et n’est plus en possession 

d’un titre de séjour régulier. 

 

Considérant que pour l’année académique 2008-2009, l’intéressé produit une attestation d’inscription ne 

répondant pas aux exigences des articles 58 et 59 de la Loi [du 15 décembre 1980], s’agissant d’une 

inscription en qualité (sic) dans un établissement d’enseignement privé ne bénéficiant pas d’une 

dérogation. 

 

Considérant que la production de ladite attestation ne permet pas la prolongation de son titre de séjour 

provisoire en qualité d’étudiant, qui n’a, dès lors, plus été prorogé depuis le 1
er

 novembre 2008. 

 

Considérant, par ailleurs, que pour l’année académique en cours, 2009-2010, l’intéressé n’a pas produit 

d’inscription en qualité d’élève régulier dans un établissement d’enseignement répondant aux exigences 

des articles 58 et 59 de la Loi précitée, ni aucune autre attestation scolaire, alors que la production d’un 

tel document est requis pour la prorogation de son titre de séjour en qualité d’étudiant. 

 

En exécution de l’article 103/3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par l’arrêté royal du 11 décembre 1996, il est 

enjoint à l’intéressé de quitter le territoire de la Belgique ainsi que les territoires des Etats suivants : 

Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, 

Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Norvège, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, 

Slovénie, Slovaquie, Suède et Suisse dans les quinze jours sauf s’il possède les documents requis pour 

s’y rendre ». 

 

2. Question préalable – Des dépens de la  procédure 

 

Le requérant assortit sa requête d’une demande de condamnation de la partie défenderesse aux 

dépens. 

 

Force est de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a aucune compétence 

pour imposer des dépens de procédure. Il s’ensuit que la demande de condamnation de la partie 

défenderesse aux dépens est irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d'appréciation, de la violation des 

articles 9bis, 58, 59 et 62 de la Loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’excès de pouvoir, de la violation du principe de bonne 

administration, et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales. 

 

3.1.1. En ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir répondu à sa demande de régularisation introduite le 8 décembre 2009 

avant de lui notifier l’ordre de quitter le territoire entrepris. 

 

3.1.2. En ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante invoque les relations sociales 

nouées par elle en Belgique et ses efforts d’intégration et considère que la décision querellée constitue 

une atteinte à sa vie privée contraire à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales et un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 

de la même Convention. 

 

3.1.3. En ce qui s’apparente à une troisième branche, la partie requérante considère que c’est à tort que 

la partie adverse motive sa décision par le constat qu’elle prolonge son séjour au-delà du temps des 

études, alors qu’elle « produit une attestation scolaire démontrant qu’ [elle] est toujours inscrit[e] en 

qualité d’étudiant à l’Institut Libre International de Liège ».  

Elle ajoute que « si [elle] n’est plus en possession d’un titre de séjour régulier, c’est parce que l’Office 

des Etrangers n’a pas voulu renouveler son titre de séjour et ne lui a nullement expliqué les raisons pour 
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lesquels (sic) il a refusé de proroger son titre d’étudiant, raison pour laquelle [la partie requérante] s’était 

inscrit[e] à nouveau à la même école pendant l’année scolaire 2009-2010 ». Elle estime que dans ces 

conditions, la partie adverse a commis un excès de pouvoir et a manqué au principe de bonne 

administration en prenant la décision entreprise. 

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil relève que la partie requérante invoque la violation des articles 9bis, 58 

et 59 de la Loi. Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’expliquer en quoi les 

dispositions précitées auraient été violées par la décision attaquée. Le Conseil entend rappeler que 

l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. Partant, le Conseil estime 

que le moyen, en ce qu’il excipe une violation des articles 9bis, 58 et 59 de la Loi, ne peut être 

considéré comme un moyen de droit.  

Il rappelle quant à ce le prescrit de l’article 39/69, §1
er

, 4°, de la Loi.  

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.1.1. Sur ce qui s’apparente à la première branche du moyen, le Conseil remarque que la demande de 

régularisation adressée par la partie requérante au Bourgmestre de la Ville de Seraing, par un courrier 

daté du 8 décembre 2009 et jointe à la requête introductive d’instance, ne figure pas au dossier 

administratif. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir 

égard qu’aux éléments portés à la connaissance de la partie défenderesse avant que celle-ci ne prenne 

sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient 

pas été portés par la partie requérante à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, c’est 

à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris. 

 

Partant, la première branche du moyen n’est pas fondée, en ce que la partie requérante reproche à la 

partie défenderesse de ne pas s’être prononcée sur un élément dont elle n’avait pas connaissance au 

moment où elle a pris la décision entreprise.  

 

4.1.2. Sur ce qui s’apparente à la seconde branche du moyen, le Conseil rappelle que l'article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fixe le 

principe selon lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 

de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité 

publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 

impératifs précis qu’elle énumère.  

 

Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas, en tant que tel, le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Or, force est de constater qu’en 

l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 précitée, dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991). Dès lors, il y a lieu de constater que l’ingérence que l’ordre de quitter le territoire entrepris 

entraîne dans la vie privée du requérant est formellement conforme aux conditions dérogatoires visées 

à l’article 8, alinéa 2, de la Convention précitée.  

 

Quant à l’éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil constate que la partie requérante se borne à affirmer 

que « [la] renvoyer aujourd’hui sans se soucier de son sort […] constituerait […] un traitement inhumain 

et dégradant au sens de l’article 3 CEDH » mais reste en défaut d’expliciter plus avant ce propos. Force 

est dès lors de renvoyer à ce qui a été exposé supra au point 4.1. et de déclarer le moyen irrecevable 

en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la Convention précitée. 

 

4.1.3. Sur ce qui s’apparente à la troisième branche du moyen, le Conseil observe que l’attestation 

d’inscription à l’Université Libre Internationale pour l’année académique 2009-2010, produite par la 

partie requérante à l’appui de sa requête, ne figure pas non plus au dossier administratif.  
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Le Conseil renvoie à ce sujet au principe de légalité exposé supra, au point 4.1.1. Dans cette 

perspective, le Conseil estime, conformément à la jurisprudence constante, qu’il ne peut être reproché à 

la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un élément dont celle-ci ignorait l’existence 

au moment où elle a pris la décision attaquée, et d’avoir indiqué, dans la décision entreprise, que le 

requérant « prolonge son séjour au-delà du temps des études » en précisant que « pour l’année 

académique en cours, 2009-2010, l’intéressé n’a pas produit d’inscription en qualité d’élève régulier 

dans un établissement d’enseignement répondant aux exigences des articles 58 et 59 de la loi [du 15 

décembre 1980] précitée, ni aucune autre attestation scolaire, alors que la production d’un tel document 

est requis pour la prorogation de son titre de séjour en qualité d’étudiant ». 

 

Quant à l’affirmation de la partie requérante selon laquelle « si [elle] n’est plus en possession d’un titre 

de séjour régulier, c’est parce que l’Office des Etrangers n’a pas voulu renouveler son titre de séjour et 

ne lui a nullement expliqué les raisons pour lesquels (sic) il a refusé de proroger son titre d’étudiant », il 

ressort du dossier administratif que la partie défenderesse a pris à son égard une décision de rejet 

d’une demande d’autorisation de séjour, datée du 26 février 2010, dans laquelle les raisons évoquées 

ci-dessus sont largement exposées. Le Conseil constate par ailleurs que la partie requérante confirme 

en l’occurrence ne plus être en possession d’un titre de séjour régulier.  

 

Par conséquent, en prenant la décision querellée au motif, d’une part, que le requérant « prolonge son 

séjour au-delà du temps des études » et, d’autre part, qu’il « n’est plus en possession d’un titre de 

séjour régulier », la partie défenderesse n’a commis aucune illégalité. 

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juillet deux mille dix par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA,  Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. A. IGREK,  Greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK   M.-L. YA MUTWALE MITONGA 


